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PL 9418 
Projet de loi 
relatif à la création de la Fondation de droit public du musée d'art 
moderne et contemporain - Fondamco 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu la loi sur les fondations de droit public, du 15 novembre 1958; 
vu l'article 1 de la loi 8865, du 12 février 2004, ouvrant un crédit de 
fonctionnement en 2003 et 2004 pour la Fondation du musée d'art moderne et 
contemporain ; 
vu la loi fédérale sur la fusion, la scission, la transformation et le transfert de 
patrimoine (ci-après loi sur la fusion), du 3 octobre 2003, 
décrète ce qui suit : 
 
Section 1  Dispositions générales 
 
Art. 1 But 
La présente loi a pour but de créer une fondation de droit public en vue de 
contribuer à la conservation et au développement d’un musée d’art moderne 
et contemporain à Genève, accessible au public. 
 
Art. 2 Forme juridique et siège 
Il est ainsi créé une fondation de droit public, dotée de la personnalité 
juridique, sous la dénomination « Fondation de droit public du musée d’art 
moderne et contemporain - Fondamco». Son siège est à Genève. 
 
Section 2 Buts et activités 
 
Art. 3 Mission  
1 La fondation gère le musée d’art moderne et contemporain de Genève. 
2 Elle accomplit notamment les tâches suivantes : 

a) elle gère, conserve et développe les collections d’objets significatifs 
d’art moderne et contemporain, elle les rend accessibles au public ; 

b) elle contribue au développement de son musée, notamment par une 
politique diversifiée d’expositions et d’acquisitions ; 

c) elle rend accessible au grand public ainsi qu’aux initiés l’art moderne et 
contemporain, sous toutes ses formes ; 
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d) elle effectue des recherches, en particulier pédagogiques, dans le cadre 
de ses attributions. 

3 Dans l’exercice de ses activités, la fondation prend en compte les besoins 
des différentes catégories de la population. Elle s’efforce d’être présente dans 
tous les milieux concernés et, en particulier, dans les écoles. 
 
Art. 4 Mode d’accomplissement des tâches  
La fondation effectue tous les actes nécessaires à l’accomplissement de ses 
tâches, en particulier : 

a) elle reprend la collection de la fondation de droit privé du musée d’art 
moderne et contemporain de Genève-Mamco, ce conformément aux 
règles légales fédérales en matière de transfert de patrimoine de la loi 
sur la fusion ; 

b) elle collabore avec des institutions, des établissements ou des tiers ; 
c) elle acquiert, administre ou aliène ses biens et ses installations ; 
d) elle fournit à des tiers des prestations contre rémunération. 

 
Art. 5 Collaboration 
1 La fondation collabore étroitement avec l’Etat de Genève et la Ville de 
Genève, et plus particulièrement avec les musées de la Ville de Genève. 
2 La fondation s’engage de manière active en faveur des échanges culturels. 
Elle organise ainsi des manifestations régionales, nationales et 
internationales, et collabore avec des institutions situées en Suisse comme à 
l’étranger. 
3 A cet effet, elle entretient des échanges réguliers avec ses partenaires, 
notamment relatifs à des objets de collection ou à des expositions. Elle 
contribue à la formation continue de son personnel. Elle met en œuvre une 
politique de prêt de ses biens dans le cadre de l’activité de son musée.  
 
Section 3 Capital de dotation, financement et assurances 
 
Art. 6 Capital de dotation 
Le capital de dotation de la fondation est constitué de sa collection, des biens 
meubles et de la bibliothèque, cédés par la fondation du Musée d’art moderne 
et contemporain de Genève-Mamco, conformément au contrat de transfert du 
patrimoine. 
 



PL 9418  PL 9419 4/36 
 

Art. 7 Transfert de la collection 
Le transfert de la collection de la Fondation du musée d’art moderne et 
contemporain de Genève-Mamco à la fondation de droit public (Fondamco) 
est arrêté par voie de convention liant l’Etat de Genève, la Ville de Genève et 
la Fondation du musée d’art moderne et contemporain de Genève-Mamco. Il 
doit être conforme aux dispositions de la loi sur la fusion. 
 
Art. 8 Modes de financement 
1 La fondation finance ses activités par : 

a) une subvention annuelle de l’Etat de Genève ; 
b) une subvention annuelle de la Ville de Genève ; 
c) une contribution financière annuelle de la Fondation du musée d’art 

moderne et contemporain de Genève-Mamco ; 
d) des recettes provenant de ses activités propres, notamment de son musée 

ou de collaboration avec des tiers ; 
e) d’autres subventions ou dons. 

2 La fondation s’efforce de réaliser des recettes et d’obtenir des contributions 
de tiers. 
 
Art. 9 Exercice annuel et comptes 
1 L'exercice financier annuel s'ouvre le premier 1er janvier et se clôt le 
31 décembre. 
2 Conformément aux dispositions applicables aux institutions subventionnées 
par la Ville de Genève, un bilan, compte de profits et pertes, ainsi qu'un 
rapport de gestion sont établis au 31 décembre.  
3 L'Inspection cantonale des finances exerce la surveillance de la fondation 
conformément à la loi sur la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1999. 
 
Art. 10 Assurances 
La fondation s’assure et assure de manière appropriée les objets de collection 
ainsi que les autres valeurs qui lui sont confiées. 
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Section 4 Mandat et convention de subventionnement 
 
Art. 11 Contrat de subventionnement 
1 Le Conseil d’Etat, le Conseil administratif de la Ville de Genève et la 
fondation du musée d’art moderne et contemporain de Genève-Mamco 
signent une convention de subventionnement avec la fondation, qui fixe en 
particulier ses prestations. 
2 A cet effet, les parties arrêtent périodiquement les modalités de la 
convention de subventionnement avec la fondation. 
 
Section 5 Organisation 
 
Art. 12 Organisation  
Les organes de la fondation sont : 

a) le conseil de fondation ; 
b) la direction ; 
c) l’organe de révision. 

 
Art. 13 Conseil de fondation 
1 Le conseil de fondation est l’organe suprême. Il est composé de neuf 
membres. Le Conseil d’Etat, le Conseil administratif de la Ville de Genève et 
le conseil de la fondation du musée d’art moderne et contemporain de 
Genève-Mamco désignent chacun trois membres.  
2 Le conseil de fondation assume les tâches suivantes : 

a) il détermine l’orientation stratégique de la fondation ainsi que ses 
instruments de gestion ; 

b) il approuve le plan de gestion et le budget de la fondation ; 
c) il désigne le directeur ou la directrice du musée et détermine son cahier 

des charges ; 
d) il désigne le personnel du musée, sur proposition du directeur ou de la 

directrice ; 
e) il évalue l’ensemble du personnel, conformément aux modalités prévues 

à l’article 20 de la présente loi ; 
f) il surveille l’activité du musée et contribue à son développement ; 
g) il approuve le rapport d’activité et les comptes annuels, au plus tard six 

mois après leur bouclement ; 
h) il édicte le règlement d’organisation de la fondation et le règlement du 

personnel de la fondation ; 
i) il assume toutes les tâches qui ne sont pas attribuées à un autre organe 

par la présente loi. 
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3 Le conseil de fondation désigne en son sein un bureau de trois membres, 
composé d’un représentant du Conseil d’Etat, de la Ville de Genève et de la 
Fondation du musée d’art moderne et contemporain de Genève-Mamco. Il 
exerce les tâches qui lui sont dévolues par le conseil de fondation. 
4 Le conseil de fondation désigne également en son sein son président. Le 
mandat du président est de quatre ans, renouvelable une fois. 
5 Les membres du conseil de fondation sont personnellement responsables 
envers la fondation et subsidiairement envers l'Etat des dommages qu'ils 
causent en manquant intentionnellement ou par négligence à leurs devoirs. 
 
Art. 14 Direction 
1 La direction est nommée par le conseil de fondation. 
2 Elle assume les tâches suivantes : 

a) elle propose au Conseil de fondation la politique culturelle et artistique 
du musée ; 

b) elle est le supérieur hiérarchique des collaborateurs et collaboratrices de 
la fondation ; 

c) elle définit le cahier des charges des membres du personnel ; 
d) elle propose le nouveau personnel au Conseil de fondation ; 
e) elle gère la fondation selon les principes de la délégation et les 

définitions concertées d’objectifs ; 
f) elle répond de la gestion des affaires courantes devant le conseil de 

fondation ; 
g) elle élabore les plans de développement et les soumet au conseil de 

fondation ; 
h) elle représente la fondation à l’extérieur. 

 
Art. 15 Organe de révision 
1 L’organe de révision est désigné par le conseil de fondation. 
2 Il assume les tâches suivantes :  

a) il vérifie la comptabilité et les comptes qui doivent être conformes aux 
exigences légales ainsi qu’aux directives émanant soit de l’Etat de 
Genève, soit de la Ville de Genève ; 

b) il rend compte du résultat de ses vérifications au conseil de fondation, 
au Conseil d’Etat, au Conseil administratif de la Ville de Genève, ainsi 
qu’au Conseil de fondation du musée d’art moderne et contemporain de 
Genève-Mamco. 
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Section 6 Objets de collection et musée 
 
Art. 16 Objets de collection appartenant à la fondation 
1 La fondation reçoit des mains de la Fondation du musée d’art moderne et 
contemporain de Genève-Mamco l’ensemble de sa collection. Elle l’acquiert 
en pleine propriété et ce à titre gratuit, conformément aux dispositions de la 
loi sur la fusion. 
2 Tout nouvel objet de collection acheté par la fondation grâce à ses propres 
fonds ou des fonds extérieurs sont acquis à la fondation. 
 
Art. 17 Objets de collection appartenant à des tiers 
1 La fondation peut collaborer avec toute institution publique ou privée ainsi 
qu’avec des tiers en vue de conclure des contrats de dépôt d’œuvres. 
2 Les droits des tiers, les charges qu’ils fixent et les conditions qu’ils posent 
engagent la fondation. 
 
Art. 18 Inventaire 
1 La fondation dresse un inventaire de l’ensemble de sa collection et de tous 
les dépôts, ainsi que l’ensemble des charges et conditions y afférents. 
2 Cet inventaire est régulièrement mis à jour, au moins une fois par année. 
 
Section 7 Rapports de travail 
 
Art. 19 Statuts du personnel 
1 La fondation engage ses collaboratrices et ses collaborateurs sous la forme 
de contrat de droit privé. 
2 Du fait des subventions accordées par l’Etat de Genève et la Ville de 
Genève, la fondation s’engage à appliquer les directives pour le personnel en 
vigueur dans ces collectivités publiques et à s’y conformer. 
 
Art. 20 Transfert des rapports de travail 
1 Chaque poste de collaborateur ou de collaboratrice actuellement engagé par 
la Fondation du musée d’art moderne et contemporain de Genève-Mamco fait 
l’objet d’une évaluation. 
2 La fondation de droit public (Fondamco) conclut un contrat de travail avec 
chaque collaborateur ou collaboratrice sur la base du résultat de l’analyse du 
poste et de la personne concernée. 
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Section 8 Surveillance et règles applicables 
 
Art. 21 Surveillance 
1 La fondation est placée sous la surveillance : 

a) du Conseil d'Etat, soit pour lui le conseiller d’Etat chargé du 
Département de l’instruction publique, 

b) du Conseil administratif de la Ville de Genève, soit pour lui le conseiller 
administratif chargé du Département des affaires culturelles de la Ville 
de Genève, 

c) et du président de la Fondation du musée d’art moderne et contemporain 
de Genève-Mamco. 

2 Font l’objet de la surveillance : 
a) l’accomplissement des tâches légales ; 
b) l’utilisation conforme des moyens de la fondation ; 
c) le respect des règles légales et des buts de la fondation. 

 
Art. 22 Règles applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions des lois sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 7 octobre 1993, ainsi que sur la 
surveillance de la gestion administrative et financière et l'évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Section 9 Dispositions finales 
 
Art. 23 Création de la fondation 
La fondation acquiert la personnalité juridique à l’entrée en vigueur de la 
présente loi. 
 
Art. 24  Dissolution et liquidation 
1 Le Grand Conseil peut prononcer la dissolution de la fondation et détermine 
le mode de liquidation. Le Conseil municipal de la Ville de Genève donne 
son préavis. 
2 La liquidation est opérée par le Conseil d’Etat. Il peut déléguer cette tâche à 
un tiers.  
3 Les biens de la fondation doivent être transmis à une corporation de droit 
public genevoise disposant des infrastructures muséales aptes à maintenir en 
valeur la collection du musée. 
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Art. 25 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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PL 9419 
Projet de loi 
ouvrant un crédit de fonctionnement de 1 000 000 F en 2005 et 
2006 au titre de subvention cantonale annuelle pour la Fondation 
de droit public du musée d'art moderne et contemporain - 
Fondamco 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 1 000 000 F en 2005 et 2006 est accordée à la 
Fondation de droit public du musée d'art moderne et contemporain - 
Fondamco au titre de subvention cantonale de fonctionnement. 
 
Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement sous la rubrique 
31.00.00.364.60. 
 
Art. 3 Buts 
Cette subvention doit permettre à la fondation de gérer le musée d'art 
moderne et contemporain et de financer : 

a) une partie des charges annuelles de fonctionnement du musée; 
b) les activités pédagogiques menées au sein du musée, lesdites activités 

devant faire l'objet d'un accord entre la fondation de droit public du 
musée d'art moderne et contemporain - Fondamco et le Département de 
l'instruction publique. 

 
Art. 4 Durée 
1 La subvention prend fin à l'échéance de l'exercice comptable 2006. 
2 Avant toute demande de renouvellement de la subvention, la fondation 
chargée de la gestion du musée présente un rapport comprenant le résumé des 
activités réalisées en 2005, un descriptif des projets en cours ainsi que les 
comptes 2005 et les comptes prévisionnels 2006. 
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Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
Art. 6 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
a) concernant le projet de loi relatif à la création de la Fondation de 

droit public du musée d’art moderne et contemporain-Fondamco ; 
b) relatif au projet de loi ouvrant un crédit de fonctionnement de 

1 000 000 F en 2005 et 2006 au titre de subvention cantonale annuelle 
en faveur de la Fondation de droit public du musée d'art moderne et 
contemporain-Fondamco. 

 
Résumé 

Le Musée d’art moderne et contemporain (Mamco) est une institution 
culturelle phare à Genève. Depuis qu’il a vu le jour en 1994, il a acquis une 
notoriété internationale dans les milieux de l’art moderne et contemporain. 
Le musée a pour but de conserver et de développer des collections d’objets 
significatifs d’art moderne et contemporain et de les rendre accessibles au 
public. Créé à l’initiative de fondateurs privés sous forme d’une fondation, le 
Mamco doit pouvoir aujourd’hui remplir sa mission sur des bases nouvelles. 

Le nouveau statut juridique de fondation de droit public doit permettre au 
musée de répondre davantage aux besoins du public et de remplir au mieux 
sa mission de politique d’expositions diversifiées et d’acquisitions. 
Parallèlement, la fondation de droit public doit être en mesure d’exploiter au 
mieux son budget de fonctionnement dont l’originalité est qu’il est fondé sur 
un partenariat entre l’Etat de Genève, la Ville de Genève et l’actuelle 
fondation de droit privé, cette dernière entité représentant les fondateurs du 
musée. 

C’est pour l’ensemble de ces raisons que les trois partenaires, Etat de 
Genève, Ville de Genève et fondation de droit privé Mamco, ont conclu au 
mois de septembre 2004 une convention de partenariat mettant sur pied les 
fondements de la fondation de droit public, et en s’engageant, sur une 
première période de deux ans, sur un financement adéquat. Chaque 
partenaire s’accorde à subvenir aux besoins de la fondation de droit public à 
concurrence d’une subvention annuelle de 1 000 000 F. Chaque partenaire 
désignera au sein du conseil de fondation trois représentants et la fondation 
de droit public conclura une convention de prestation avec l’Etat de Genève, 
la Ville de Genève et la fondation de droit privé Mamco.  
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Les tâches de la future fondation sont définies par la loi. La fondation de 
droit public recevra en outre des mains de la fondation de droit privé Mamco 
l’ensemble de sa collection estimée à plus de 7 500 000 F ainsi que 
l’ensemble de ses biens, sa bibliothèque et ses équipements, ces derniers 
étant estimés à plus de 500 000 F. La fondation de droit public deviendra 
propriétaire de l’ensemble de ces biens. 

Le personnel de la fondation de droit privé sera repris par la fondation de 
droit public. Ce personnel restera soumis cependant à des engagements de 
droit privé. Par ailleurs, la fondation de droit public évaluera chaque 
membre du personnel avant de procéder à son engagement définitif. Il 
établira par ailleurs un cahier des charges pour chaque poste. 
 

*** 
 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Les deux projets de loi qui vous sont présentés ont trait, d’une part, à la 
création de la Fondation de droit public du musée d'art moderne et 
contemporain-Fondamco, d’autre part, à l’ouverture d’un crédit de 
fonctionnement de 1 000 000 F en 2005 et 2006 au titre de subvention 
cantonale annuelle en faveur de la Fondation de droit public Fondamco. Ces 
deux projets sont intimement liés puisque le premier permet la création d’une 
fondation de droit public chargée de gérer et de développer le musée d’art 
moderne et contemporain et le deuxième attribue une subvention annuelle en 
faveur de ladite fondation, subvention indispensable à la création et au 
soutien de la fondation de droit public. 

 
Rappel historique 

Fait rare à Genève, le Musée d’art moderne et contemporain (Mamco) a 
pu naître grâce au soutien d’un groupe de mécènes privés. Dès l’ouverture de 
ses portes, le 22 septembre 1994, le Mamco s’est distingué par sa conception, 
son offre diversifiée et son indépendance à l’égard du marché de l’art. Il a 
ainsi développé une forme nouvelle de musée consacrée à l’art de notre 
époque. Depuis sa création, le musée est géré par la fondation du musée d’art 
moderne et contemporain, fondation de droit privé, créée elle-même en 1991 
et soutenue par l’association pour un musée d’art moderne (Amam). Jusqu’à 
nos jours, la fondation du musée d’art moderne et contemporain a ainsi 
dépensé près de 20 000 000 F provenant exclusivement de fonds privés pour 
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créer et faire vivre le musée. Le Mamco s’est ainsi enrichi d’une importante 
collection, composée de très nombreuses œuvres, estimée aujourd’hui à plus 
de 7 500 000 F. Par ailleurs, le musée bénéficie de nombreuses œuvres en 
dépôt qui enrichissent ainsi ses expositions.  

Pendant ses dix ans d’existence, le Mamco a conquis une forte légitimité 
et une notoriété internationale dans les milieux de l’art moderne et 
contemporain. Il est reconnu aujourd’hui comme une institution de premier 
rang. Sa forte présence médiatique dans la presse internationale et la presse 
spécialisée en témoigne. Le musée a joué un rôle important à Genève, 
permettant de créer un réseau de galeries privées privilégiant l’art 
contemporain. Cette institution contribue ainsi à renouveler l’image d’une 
Genève intellectuelle et culturelle, tournée vers l’avenir, inventive et 
attractive. 

Depuis l'année 1993, la Ville de Genève met gracieusement à disposition 
du musée d’importantes surfaces au sein d’un bâtiment situé 10, rue des 
Vieux-Grenadiers à Genève. Par ailleurs, depuis sa création, le musée 
bénéficie du soutien financier des pouvoirs publics, soit de l’Etat de Genève 
et de la Ville de Genève. En particulier le Fonds culturel de Genève, géré 
conjointement par l’Etat de Genève et la Ville, a octroyé un 
subventionnement à hauteur de 500 000 F pendant les années 1999, 2000 et 
2002, ainsi qu’une garantie de déficit versée en 2003 à hauteur de 500 000 F. 
En 2003, afin d’assurer le financement approprié du musée, le Conseil d’Etat 
et le Conseil administratif de la Ville de Genève se sont engagés 
conjointement à allouer chacun un crédit de 1 000 000 F pour le 
fonctionnement du musée, à la condition cependant que le financement du 
musée s’établisse sur la base d’une proportion de deux tiers de fonds publics 
et d’un tiers de fonds privé. 

 
Projet de loi 8865 et la loi 8865 du 12 février 2004 

C’est dans ces circonstances qu’à la fin de l’année 2002, le Conseil d’Etat 
a soumis au Grand Conseil un projet de loi ouvrant un crédit de 
fonctionnement de 1 250 000 F pour la période quadriennale de 2003 à 2006, 
au titre de subvention cantonale annuelle pour la Fondation de droit privé du 
musée d’art moderne et contemporain. Le dépôt de ce projet de loi a suscité 
un large débat au sein du Grand Conseil. La nécessité d’un soutien financier 
de l’Etat au musée a été soulignée. Le Grand Conseil a justement mis l’accent 
sur l’importance de l’établissement d’une convention entre les différents 
partenaires, celle-ci devant garantir un soutien financier équilibré entre eux. 
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Le Grand Conseil a exprimé également son souci d’un meilleur contrôle dans 
la gestion du musée. 

Ainsi, le Grand Conseil a adopté la loi 8865 le 12 février 2004. Il a 
finalement octroyé une subvention annuelle à hauteur de 1 000 000 F pour les 
années 2003 et 2004, ce à titre de subvention cantonale de fonctionnement et 
pour la reprise de la Cellule pédagogique. Dans un même temps, le Grand 
Conseil a requis la création d’une fondation de droit public au terme du 
subventionnement, soit à la fin de l’année 2004 au plus tard. Enfin, il a 
demandé à la fondation privée la réalisation d’une évaluation. 

 
De la convention entre l’Etat de Genève, la Ville de Genève et la 
fondation de droit privé Mamco du 22 septembre 2004 

Répondant ainsi au vœu du Grand Conseil tel qu’exprimé dans sa loi 
8865 du mois de février 2004, l'Etat, la Ville et la fondation de droit privé 
Mamco ont élaboré conjointement une convention qui est annexée au présent 
projet de loi (Annexe 1, Convention entre l’Etat de Genève, la Ville de 
Genève et la fondation de droit privé Mamco du 22 septembre 2004). 

Cette convention a pour objet la création d’une fondation de droit public 
ayant pour but la gestion et le développement d’un musée d'art moderne et 
contemporain à Genève ainsi que le transfert de la collection de droit privé du 
Musée d’art moderne et contemporain de Genève-Mamco à la fondation de 
droit public. 

Elle prévoit que le Conseil d’Etat présente au Grand Conseil le présent 
projet de loi relatif à la fondation de droit public Fondamco, ainsi que l’autre 
présent projet de loi ouvrant un crédit de fonctionnement de 1 000 000 F pour 
la période de 2005-2006 au titre de subvention cantonale annuelle en faveur 
de la Fondamco. 

De leur côté, la Ville de Genève ainsi que la fondation de droit privé 
Mamco s’engagent chacun à verser une contribution financière annuelle de 
1 000 000 F pour la même période 2005-2006 en faveur de la fondation de 
droit public Fondamco. 

En outre, et comme par le passé, la Ville de Genève offre de mettre 
gracieusement les locaux dont dispose déjà le musée à la fondation de droit 
public. De son côté, l’actuelle fondation de droit privé s’engage à transférer à 
la fondation de droit public Fondamco l’ensemble de ses collections, de sa 
bibliothèque et des biens meubles, dont elle est aujourd’hui encore 
propriétaire. Elle entreprendra également toute démarche utile afin que les 
nombreuses œuvres actuellement déposées auprès du musée le soient 
désormais auprès de la Fondamco. Il est précisé ici que l’ensemble du 
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matériel qui sera remis est évalué à plus de 500 000 F et la collection, selon 
un inventaire, est estimée à plus de 7 500 000 F. 

Par ailleurs, la fondation de droit privé mettra à disposition de la 
fondation de droit public son personnel. Répondant au vœu du Grand Conseil 
d’une évaluation des prestations, chaque poste fera l’objet d’une évaluation 
par la fondation de droit public Fondamco et chaque collaborateur se verra 
proposer un nouveau contrat, accompagné d’un cahier des charges. 

En outre, la fondation de droit public Fondamco devra, dès sa création, 
conclure une convention de subventionnement ou contrat de prestation avec 
les différents partenaires de la convention. Cet accord définira les objectifs et 
les prestations que fournira le musée dans le cadre de sa nouvelle gestion 
sous le couvert de la fondation de droit public. 

Il va sans dire que la fondation de droit public devra appliquer les 
principes de la gestion administrative et financière de l’Etat et sera également 
soumise à la loi cantonale sur la surveillance de gestion administrative et 
financière et de l’évaluation des politiques publiques. Comme nous le verrons 
encore ci-dessous, les règles principales d’organisation sont arrêtées non 
seulement dans la convention mais dans les statuts de la fondation de droit 
public. Ces statuts font l’objet d’une annexe à la convention et ils constituent 
le projet de loi qui vous est désormais soumis. 

Enfin, il est impératif que la nouvelle structure juridique puisse être mise 
sur pied au début de l’année 2005 déjà. Si tel ne devait pas être le cas, 
l’existence du musée sera remise en question. Dans ces circonstances, le 
musée ne peut souffrir de retard dans la réalisation de ce projet, de sorte que 
les partenaires à la convention ont convenu que celle-ci serait résiliée de plein 
droit le 31 mars 2005 au plus tard dans l’hypothèse où la fondation de droit 
public Fondamco n’aurait pas été créée conformément au projet de loi. 
 
Statuts de la fondation de droit public 

Les statuts de la fondation de droit public font l’objet du projet de loi. 
Comme cela a été expliqué ci-dessus, ces statuts ont d’ores et déjà été 
approuvés par les partenaires de la convention, soit l’Etat, la Ville de Genève 
et la fondation de droit privé Mamco. Ils sont annexés à la convention et ils 
font dès lors partie intégrante de celle-ci. 

Le projet de loi crée la fondation de droit public, la dotant d’une 
personnalité juridique propre sous la dénomination « Fondation de droit 
public du musée d’art moderne et contemporain-Fondamco », dont le siège 
sera à Genève. Le projet de loi fait également office de statuts de la 
fondation. Ainsi, toute modification de ces statuts nécessitera d’être soumise 
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à un nouveau vote du Grand Conseil et devra être approuvée par les autres 
parties à la convention. Les statuts règlent les domaines d’activité de la 
fondation. Ils prévoient la signature d’un contrat de subventionnement entre 
la fondation de droit public et les partenaires de la convention.  

Par ailleurs, la reprise de la collection de la fondation de droit privé 
Mamco par la Fondamco se réglera en conformité aux exigences de la loi 
fédérale sur la fusion, la scission, la transformation et le transfert de 
patrimoine du 3 octobre 2003. Ainsi, le transfert du patrimoine sera soumis à 
l’approbation de l’autorité cantonale de surveillance des fondations. 

Les statuts arrêtent pour le surplus les modalités d’organisation de la 
fondation. 

Il est ainsi prévu que les trois partenaires sont impliqués dans la gestion 
de la fondation. Dès lors, le nombre de représentants au sein du conseil de 
fondation est équivalent pour l'Etat, la Ville et la fondation de droit privé. 

La présence d'un bureau de trois membres permettra une gestion efficace 
de la nouvelle structure. 

En cas de dissolution de la fondation de droit public, il est prévu que ses 
biens seront remis à une institution publique poursuivant un but similaire à 
celui de la fondation. 

 
Financement et budget 2005-2006 

Le financement de la fondation de droit public Fondamco sera basé sur 
trois piliers (Canton, Ville, fondation privée). Il constitue ainsi un cas original 
à Genève de mise en commun de moyens. Cette situation perdure depuis le 
début de l’année 2003 (Annexe 2, bilan et comptes d’exploitation de la 
fondation de droit privé Mamco 2003). 

Pour les années 2005-2006, la Ville de Genève et l’Etat se sont engagés, 
sous réserve du vote annuel du Conseil municipal et du Grand Conseil, à 
verser une subvention annuelle de 1 000 000 F chacun. Les partenaires privés 
réunis au sein de la fondation privée du Mamco, se sont également engagés à 
verser un même montant par année durant la même période. 

En ce qui concerne le budget de fonctionnement des années 2005 et 2006, 
les charges prévues restent stables comparées à 2003 et 2004. Pour les 
charges de personnel et les charges de fonctionnement, un ajustement de 1 % 
par an est prévu.  
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Au niveau des produits, les subventions de l'Etat, de la Ville de Genève et 
de la fondation de droit privé Mamco permettent de couvrir la totalité des 
charges de personnel et des charges de fonctionnement de même que les 
activités spécifiques du musée, comprenant principalement l’acquisition de 
nouvelles œuvres, la mise sur pied d’expositions et de toute autre activité 
rentrant dans le domaine du musée (annexe 3, plan financier 2005-2006). 

 
Personnel du musée et emplois temporaires 

L'organigramme actuel du musée comprend 24 postes de travail, dont 
certains à temps partiel. Du personnel temporaire est engagé ponctuellement 
pour l'accueil des publics et la sécurité des expositions. Au début de l’année 
2004, l'équipe du musée était composée de 17 personnes, deux postes étant 
encore à repourvoir. Enfin, cinq postes sont assurés par des prestataires 
externes (comptabilité, restauration, photographie et graphisme). 

L'accueil du public et la sécurité sont assurés en partie par des 
collaborateurs temporaires. Leur nombre peut varier d'une exposition à 
l'autre. Dans le cadre d’un accord passé entre la fondation de droit privé 
Mamco et l'Office cantonal de l'emploi (OCE), le musée a pu bénéficier, 
depuis 1994, de personnes à la recherche d'un emploi et qui ont ainsi pu 
travailler temporairement et collaborer avec l'équipe du musée. Ces accords 
sont appelés à se renouveler, compte tenu du bilan positif de l'expérience 
passée. Néanmoins, il n’est pas certain que la fondation de droit public puisse 
toujours bénéficier de ce service. Dès lors, le budget 2005-2006 ne tient pas 
compte de l’emploi de ce personnel temporaire. Ainsi, si cette prestation 
venait à disparaître, elle ne mettrait pas en péril la bonne marche du musée. 

 
Activités du musée 2003 

Durant l’année 2003, le Mamco a présenté trente-trois expositions 
temporaires, organisées en trois cycles, et accueilli 28 807 visiteurs. Le 
Mamco a procédé à l’acquisition de douze nouvelles œuvres et il a édité 
quatre livres. Huit artistes genevois ont exposé au Mamco durant l’année. De 
nombreuses coopérations avec différents acteurs culturels de Genève se sont 
développées (Festival de la Bâtie ; Association du quartier des Bains, 
Association des galeries d’art moderne, ESBA, Fonds cantonal d’art 
contemporain, Fonds municipal d’art contemporain…). Le Mamco a 
notament participé au groupe de travail du projet Bac + 3, qui vise à réunir au 
bâtiment d’art contemporain différents organismes culturels. 
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En collaboration avec l’Association des amis du Mamco (Amamco), 
association comprenant, à la fin de l’année 2003, 1498 membres, le musée a 
initié un bon nombre d’activités pédagogiques destinées au public : visites 
commentées, conférences, cours, stages, voyages accompagnés ou encore 
approches ludiques destinées aux enfants des membres de l’Amamco. 

Par ailleurs, les activités de la Cellule pédagogique se sont poursuivies 
malgré des conditions difficiles. En effet, dans l’attente de la création de la 
fondation de droit public, différents postes n’ont pas été renouvelés. Dans ces 
circonstances, la somme de 250 000 F allouée par le Grand Conseil dans le 
cadre de la loi n° 8865, et affectée spécifiquement à la Cellule pédagogique, 
ne sera pas entièrement dépensée dans le courant de l’année 2004. Malgré 
cela, des partenariats ont été développés et des expositions à but pédagogique 
ont été mises en œuvre. Poursuivant sa politique éditoriale destinée au jeune 
public, il a été publié trois nouveaux titres de la collection « Art y es-tu ? » 
auquels sont venues s’adjoindre différentes actions pédagogiques spécifiques 
et la collaboration à différentes expositions. 
 
Conclusion 

Tout en répondant au vœu du Grand Conseil, la création de la Fondation 
de droit public du musée d’art moderne et contemporain-Fondamco vise à 
assurer une base financière solide à l’institution, tout en conservant les atouts 
qui en font l’originalité : un musée d’art contemporain créé par des 
investisseurs privés et qui doit aujourd’hui vivre avec les subventions de 
l’Etat et de la Ville de Genève. Il s’agit là d’un exemple marquant de 
collaboration dans le domaine culturel : origine privée et développement sans 
aide publique dans un premier temps, cofinancement par les collectivités 
publiques et les mécènes dans un second temps. L’art contemporain, vecteur 
essentiel de la créativité et de l’innovation a nécessairement, par son musée, 
un impact important et un effet dynamique à Genève. Il renforce ainsi l'image 
de notre région par son rayonnement international. Le musée prend en 
compte enfin la dimension pédagogique des activités du musée. Par ailleurs, 
la réalisation de la fondation de droit public ne fait appel à aucune ressource 
supplémentaire par rapport aux engagements d’ores et déjà pris par l’Etat en 
2003 et 2004. 
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Gageons que ces projets de loi répondent à vos attentes et remporteront 
vos suffrages.  

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil aux présents projets de loi. 
 
 
Annexe 1 : Convention entre l’Etat de Genève, la Ville de Genève et la 

fondation de droit privé Mamco du 22 septembre 2004. 
Annexe 2 : Bilan et comptes d'exploitation de la fondation de droit privé 

Mamco 2003. 
Annexe 3 : Plan financier 2005-2006. 
Annexe 4 : Tableaux financiers. 
Annexe 5 : Préavis technique. 
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